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2/ Elaboration de la stratégie  
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Elaboration de la stratégie : l’atelier participati f 
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1/ Séquence Colorvote 
Rappel de la méthode Colorvote : 

Les participants sont invités à donner leur avis (« tout à fait d’accord » à « pas du tout 
d’accord ») sur des affirmations énoncées lors de l’atelier. 

L’objectif de cet exercice est bien de débattre sur des thématiques qui ne font pas 
consensus. Pour disposer d’un panel varié de réponses, la form ulation des 
affirmations est volontairement « outrancière ». 

A titre d’exemple,  

« Affirmation 15 » :Le territoire doit axer en priorité sa stratégie sur l’accompagnement du 
vieillissement de la population 

Cet élément aurait pu être formulé ainsi : le territoire doit intégrer dans son développement 
une réponse au vieillissement de la population. Ce en quoi la grande majorité des 
participants aurait été d’accord. 

Au lieu de quoi, l’affirmation 15 formulée ainsi a donné lieu à des réponses très contrastées, 
permettant ensuite d’alimenter un débat intéressant. 

 

Rappel des questions posées : 

 Items : 

1 1:Le territoire doit entièrement structurer sa stratégie autour d’une politique d’accueil 
de nouveaux résidents 

2 2:La Brenne doit se développer sur des thématiques porteuses d’une image plus 
« moderne » (valorisation d’entreprises « hi-tech », utilisation des NTIC, télétravail, 
téléservices)  

3 3:Le territoire n’accepte pas d’entreprise polluante sur son territoire et n’apport plus 
son soutien aux entreprises non respectueuses de l’environnement 

4 4:Dans le domaine agricole, le Parc n’apporte plus que son soutien à l’agriculture 
biologique et aux démarches de qualité (labels) 

5 5:L’action économique du Parc doit se concentrer avant tout sur la création d’emploi 
salarié 

6 6:Le Parc a comme rôle d’être le coordinateur de l’offre de services du territoire (veille 
offre demande, suivi, contacts prestataires) 

7 7:Le développement des services doit consister avant tout au renforcement du pôle 
central (Le Blanc) et des principaux pôles relais (principaux bourgs) existants 

8 8:Le Parc doit mettre en place un réseau de guichets uniques qui prend appui sur les 
NTIC (téléservices) 

9 9:Le Parc a comme rôle d’être le coordinateur de l’offre de formation du territoire (veille 
offre demande, suivi, contacts prestataires) 
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10 10:Le Parc doit aller plus loin dans ses actions d’accompagnement du public 
« jeunes » 

11 11:Le Parc doit s’impliquer dans la question de l’offre de santé de proximité 

12 12:Le Parc doit aller plus loin dans ses actions en faveur de la culture 

13 13:Le Parc doit prendre en charge la question de la mobilité locale 

14 14:Le territoire doit poursuivre son effort sur le développement des services à la petite 
enfance 

15 15:Le territoire doit axer en priorité sa stratégie sur l’accompagnement du 
vieillissement de la population 

16 16:Le territoire n’accepte plus le développement résidentiel classique ; sa stratégie est 
de développer l’habitat écologique (HQE) et la filière éco-habitat 

17 17:Le territoire favorise la mixité sociale, notamment à travers son offre de logement 
(logements sociaux, locatifs, jeunes) 
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Résultats du vote Colorvote  (retraité par item) 
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Débat et Analyse 

On peut repérer 4 types d’items. 

·  Des affirmations sur lesquelles il existe un fort c onsensus positif  (beaucoup de 
verts) : 
- 2:La Brenne doit se développer sur des thématiques porteuses d’une image plus 

« moderne » (valorisation d’entreprises « hi-tech », utilisation des NTIC, 
télétravail, téléservices) 

- 17:Le territoire favorise la mixité sociale, notamment à travers son offre de 
logement (logements sociaux, locatifs, jeunes) 

- 3:Le territoire n’accepte pas d’entreprise polluante sur son territoire et n’apport 
plus son soutien aux entreprises non respectueuses de l’environnement 

- 14:Le territoire doit poursuivre son effort sur le développement des services à la 
petite enfance 

- 10:Le Parc doit aller plus loin dans ses actions d’accompagnement du public 
« jeunes » 

- 6:Le Parc a comme rôle d’être le coordinateur de l’offre de services du territoire 
(veille offre demande, suivi, contacts prestataires) 

Ces items ont été rapidement écartés du débat. Outre la petite enfance, un peu plus 
consensuelle, ces items sont riches d’enseignements. On dénote une certaine volonté de 
modernité , quitte à s’éloigner un peu de l’image rurale traditionnelle du territoire. Ceci n’est 
pas incompatible avec une attente environnementale forte vis-à-vis des nouvelles 
entreprises qui viendraient s’y installer (la prise en compte du développement durable étant – 
désormais – gage de modernité !). Dans le même ordre d’esprit de « faire bouger » le 
territoire, la thématique « jeunes »  (services, enfance, logement jeunes, animation 
jeunesse) apparait aussi comme une attente très vive des acteurs présents au débat. Ces 
derniers ont-ils été encouragés par les résultats très probants du pôle enfance et du Relais 
BIJ ? Quant au Parc, il est bien vu comme l’entité la plus cohérente pour coordonner et 
impulser une politique de services. 

 

·  Des affirmations sur lesquelles il existe un consen sus « mou »  (beaucoup de 
verts et de oranges, peu de rouges) : 
- 1:Le territoire doit entièrement structurer sa stratégie autour d’une politique 

d’accueil de nouveaux résidents 
- 12:Le Parc doit aller plus loin dans ses actions en faveur de la culture 
- 9:Le Parc a comme rôle d’être le coordinateur de l’offre de formation du territoire 

(veille offre demande, suivi, contacts prestataires) 
- 8:Le Parc doit mettre en place un réseau de guichets uniques qui prend appui sur 

les NTIC (téléservices) 

Des affirmations très diverses sont présentes dans cette catégorie. La culture  semble devoir 
être « naturellement » un axe de travail à poursuivre , le Parc étant désormais largement 
reconnu sur cette thématique. L’accueil de nouveaux résidents ne parait pas un ax e 
profondément partagé , avec beaucoup de réponses mitigées. Le débat a permis de 
préciser ce point : une stratégie d’accueil ne peut être le seul cœur du travail du Parc mais 
un de ses axes de travail : il faut aussi « retenir » les jeunes présents, leur donner envie de 
rester et développer les services aussi pour les habitants déjà en place. D’autant plus que, 
selon les intervenants de l’atelier, les nouveau arrivants ne sont pas nécessairement des 
actifs et leur VA est modérée pour le développement du Parc. 

Si le Parc est attendu comme coordinateur (cf chapitre précédent), le débat a montré qu’il est 
un peu moins fédérateur de vouloir mailler le territoire par un ensemble de guichets uniques 
de services, qu’ils soient présents par des bornes internet ou des Maisons de service public. 



����������	
����
���
��	�
����	��	� � ������	����
��� ������
�������
��	��
� � �	������
���	���	���
��
	����	��
�
��	�������
�
�� ��
�

 ������������� &� �����	��� 
��
�

Le débat a aussi permis d’identifier deux arguments majeurs : d’un côté, le primo accueil 
peut s’appuyer sur le maillage des mairies  qui possèdent la plupart des informations (et 
peuvent réorienter les personnes vers les services adéquats). Cette orientation doit 
s’appuyer sur une mise en réseau et une homogénéisation de l’offre à l’échelle du Parc (et 
un référentiel « Services du Parc » commun à toutes les mairies). De l’autre, mettre en place 
des guichets informatisés répond aussi au besoin d’accéder à des services de niveau 
supérieur (présents uniquement à Châteauroux ou Poitiers par exemple) et est un gage de 
modernité – ce qui est cohérent avec le fort consensus exprimé sur ce point dans le chapitre 
précédent. Un compromis devra être trouvé pour progresser sur cet item. 

La formation , avec peu d’affirmations marquées mais aussi peu de désaccords, semble être 
aussi un point à poursuivre  pour le Parc. La notion de formation décentralisée (type atelier 
de gestion) a été aussi confirmée comme indispensable par les participants au débat. Pour 
autant, le Parc ne semble pas devoir à tous prix être lui-même un acteur de la formation et 
proposer une offre complémentaire. Les participants à l’atelier ont plutôt mis l’accent sur le 
rôle du Parc dans la recherche d’une meilleure adéq uation offre / demande, l’analyse 
des besoins, la mise en relation des acteurs … 

 

·  Une affirmation sur laquelle il existe un désaccord  marqué  (beaucoup de rouges 
et de oranges, peu de verts) : 
- 5:L’action économique du Parc doit se concentrer avant tout sur la création 

d’emploi salarié 

Cet enjeu sur l’emploi salarié a été mis en évidence lors de la réflexion de la phase 1 de 
cette étude. Cependant, le diagnostic des participants à l’atelier, à l’issu du débat, est clair : 
La plupart semble considérer qu’une stratégie focalisée sur l’emploi salarié serait une erreur 
au regard du tissu économique local, essentiellement composé d’entreprises individuelles 
sans salarié, ou avec très peu de salariés. L’appui à l’entreprenariat  semble devoir rester 
la priorité. 

 

·  Des affirmations sur lesquelles les positions sont très contrastées  (à la fois du 
vert et du rouge) ; 
- 15:Le territoire doit axer en priorité sa stratégie sur l’accompagnement du 

vieillissement de la population 
- 11:Le Parc doit s’impliquer dans la question de l’offre de santé de proximité 
- 7:Le développement des services doit consister avant tout au renforcement du 

pôle central (Le Blanc) et des principaux pôles relais (principaux bourgs) existants 
- 13:Le Parc doit prendre en charge la question de la mobilité locale 
- 4:Dans le domaine agricole, le Parc n’apporte plus que son soutien à l’agriculture 

biologique et aux démarches de qualité (labels) 
- 16:Le territoire n’accepte plus le développement résidentiel classique ; sa 

stratégie est de développer l’habitat écologique (HQE) et la filière éco-habitat. 

Ce dernier item est un peu à part car il comprend une forte majorité d’orange : l’éco-habitat 
semble une question qui reste en suspens, sur laquelle les acteurs du territoire ont des 
difficultés à se positionner, faute, peut-être d’une information suffisante ? Le débat a montré 
que ces notions (et au-delà, celles d’ « urbanisme durable »…) émergentes sur le Parc 
demandent une approche progressive qui implique une sensibilisation des acteurs (élus, 
particuliers, architectes, entrepreneurs…), une structuration et une formation de la filière. 
Celle-ci a d’ailleurs déjà commencé puisque les entreprises sont actuellement recensées. 
Les participants au débat ont bien précisé que ce développement ne doit pas se faire au 
détriment d’un développement plus traditionnel de l’habitat, plus à la portée des moyens 
financiers des nouveaux arrivants (l’éco-habitat étant perçu comme beaucoup plus onéreux). 
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Le Parc semble avoir un rôle à jouer dans l’enclenchement de ce processus, avec une 
approche qui doit rester prudente et progressive… 

Les thématiques « santé » et « personnes âgées », si elles sont bien vues comme cruciales 
à l’échelle du territoire et que des réponses doivent être apportées, ne semblent pas devoir 
être le positionnement premier du parc. Lors du débat, les intervenants ont souligné 
l’existence de nombreux acteurs sur la thématique personnes âgées et la médecine de 
proximité en milieu rural est vue par certain comme un enjeu national qui ne peut être traité 
localement. Le positionnement des participants est relativement consensuel : c’est plus 
largement l’attractivité du territoire dans son ens emble  (environnement, économie, 
services) qui fera venir les médecins et sur laquelle le Parc  doit travailler . Comme pistes 
de travail évoquées, le Parc peut toutefois intervenir sur la rénovation des logements anciens 
pour favoriser le maintien à domicile des personnes âgées. 

La notion de renforcement prioritaire des pôles de service du pays est vue par beaucoup de 
participants comme une menace pour l’offre de service de proximité en milieu rural, qui doit 
rester la priorité (cf le débat sur les guichets uniques plus haut). 

Le diagnostic sur la mobilité est globalement partagé : elle est un handicap important sur le 
territoire, notamment pour le public captif : les personnes âgées pour l’accès aux services 
(commerces, soins…) et les jeunes pour les loisirs et les services sociaux ou de l’emploi 
(notamment). Mais le débat a permis de constater que la stratégie à adopter ne fait pas 
consensus : beaucoup sont sceptiques au vu des expériences déjà menées, aux résultats 
mitigés (transports à la demande, réflexions sur le covoiturage…). Les participants ont là 
encore insisté que le rôle du Parc serait plus sûrement de se positionner là aussi comme 
instance de réflexion sur le sujet, en cherchant à comprendre la demande (par exemple par 
une enquête auprès de la population) et en encourageant les initiatives locales. 

Enfin, la thématique agricole, que chacun considère comme une des garants des paysages 
naturels de la Brenne, est l’objet de positions fortement contrastées. Le débat a plus ou 
moins abouti au principe que l’agriculture labellisée ne peut être la seule cible de l’action du 
Parc, au sein d’un tissu agricole trop « fragile ». 

 

2/ hiérarchisation des enjeux 
ECONOMIE

Aider prioritairement la création / reprise d'entreprises 21
Poursuivre un développement touristique de qualité

15
Soutenir l’ensemble du tissu économique 13
Aider les entreprises à mettre en œuvre des pratiques plus durables

9
Développer l’offre de formation sur le Parc 9
Développer une politique d’accueil de nouveaux résidants 7
Donner une image plus moderne à la Brenne

7
Accueillir des entreprises hi-tech et développer le télétravail 5
Favoriser des pratiques agricoles plus durables 5
Favoriser l’accueil d’entreprises « non polluantes »

4
Aider l’agriculture labélisée (Bio, AOC, Labels, IGP…) 4
Favoriser la création d’emploi salarié 4  
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Sur l’économie, la hiérarchisation réalisée par les participants permet de dégager des 
priorités assez claires  : 

- Globalement c’est surtout une poursuite de la politique actuelle  qui est souhaitée, 
avec une priorité marquée sur l’appui à la création / reprise d’entreprise et plus 
largement l’aide aux entreprises locales. Logiquement, le tourisme est également vu 
comme un des piliers de la future stratégie économique 

- La volonté de donner une image plus moderne, avec les pratiques plus durables pour 
les entreprises sont considérées comme importantes sans être prioritaires, alors 
qu’elles faisaient plutôt consensus lors de l’exercice Colorvote. Dans le même esprit, 
favoriser des entreprises hi tech ou propres n’est pas plébiscité, contrairement à la 
phase 1. Un élément d’explication peut être que la question de la modernité voire 
du changement du territoire est plutôt vue comme un  changement à long 
terme, sans être pour autant une priorité immédiate . 

- Ce positionnement se retrouve sur l’agriculture. La hiérarchisation semble être le 
témoin d’une volonté de statu quo et d’une poursuite des aides à toutes les 
entreprises existantes. 

- Le développement de l’offre de formation et la mise en place d’une politique d’accueil 
sont également vues comme moyennement prioritaires, en cohérence avec l’exercice 
précédent. 

- Enfin, le développement de l’emploi salarié est définitivement confirmé comme 
secondaire. 

 

SERVICES

Développer l’offre culturelle 15
Développer l’habitat écologique (Haute qualité environnementale…) et la 
filière éco-habitat 13
Poursuivre le développement des services aux jeunes (+ 12 ans) 12
Développer l’offre de logement social et pour les jeunes

12
Développer les services à la petite enfance 11
Mettre en place des bornes de télé-accès aux services 10
Développer et coordonner l’offre de services du territoire (veille offre 
demande, suivi, contacts prestataires…) 8
Développer l'offre de loisirs (péri-extra scolaire, sport) 8
Renforcer les principaux pôles de services du territoire 7
Mettre en place un accueil et des structures mutualisées de services

7
Développer les services sociaux et de l'emploi 7
Développer les services aux personnes âgées 4
Proposer des solutions locales de mobilité (transport à la demande) 4
Développer les services de santé 3  

La hiérarchisation des priorités est nettement moins marquée sur la thématique des services, 
chaque acteur se positionnant de manière très différente et moins radicale que sur 
l’économie. 

Certaines tendances apparaissent cependant : 

- le développement culturel  (qui est décidément un des points où le Parc est reconnu 
et attendu), le développement des services aux jeunes, à la petite enfance , le 
développement de l’offre de logement (sociale et pour les jeunes) se retrouvent 
assez logiquement en tête de liste, de manière complètement cohérente avec le vote 
Colorvote. 
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- De manière plus surprenante, on retrouve en haut de la liste le développement de la 
filière éco-habitat , qui n’est pas le vote de quelques personnes ayant donné 3 points 
mais bien de la plupart des votants ayant attribué 1 ou 2 points ! Même si le vote 
mitigé de la phase 1 a pu laisser penser que les acteurs étaient plutôt en attente sur 
cette orientation (peut-être faute d’informations), l’éco-habitat semble bien être une 
piste à explorer en priorité, à condition qu’elle ne soit pas exclusive, comme l’ont 
rappelé les débats. 

- Le développement du télé accès des services se retrouve aussi dans le premier tiers 
des priorités affichées. Pour autant, contrairement au point précédent, il est avant 
tout le vote d’un nombre limité de personnes lui ayant attribué 2 ou 3 points. Cet item 
fait donc encore débat. 

- Une série d’enjeux ont un nombre non négligeable de votes, mais sans se démarquer 
précisément (7 ou 8). La plupart sont cohérentes avec le vote de phase 1. Seul 
l’enjeu « Développer et coordonner l’offre de services du territoire » n’est pas affiché 
comme une priorité alors qu’il faisait consensus avec Colorvote. Le débat qui a suivi 
le vote a pu modifier les opinions : si cet enjeu est bien le rôle du Parc, il doit être 
réalisé de manière transversale sans nécessairement être affiché comme une priorité 
forte pour le territoire. 

- La mobilité, la santé et les services aux personnes âgées sont confirmés comme 
étant des enjeux secondaires à prendre en compte par le Parc même si chacun 
s’accorde à dire qu’il s’agit de questions fondamentales pour l’avenir du territoire et 
de ses habitants. 

 

3/ Conclusion : premières pistes de stratégie dans le cadre de cette mission 

- Le Parc comme entité « structurante » sur les services : son rôle est avant tout la 
mise en réseau des acteurs, l’adaptation de l’offre et de la demande, la réalisation 
d’études pertinentes à l’échelle de son bassin de vie… 

- Les jeunes comme priorité générationnelle : services aux petits enfants, aux ados, 
aux familles, culture, habitat : les conditions de l’attractivité du territoire 

- Le renouvellement de l’appui à l’entreprenariat : compléter, améliorer et renouveler 
l’action du parc sur la création / reprise 

- Un juste milieu est à trouver entre la poursuite des actions et une modernité à 
introduire de manière… progressive. 

- … 
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Synthèse de la stratégie 
 

A la suite cet atelier ont été élaborés des priorit és thématiques et des principes 
d’action transversaux. 

 

Priorités thématiques 

L’habitat: l’habitat locatif, l’habitat social, plus 
largement l’habitat pour les jeunes

Le soutien du tissu des entrepreneurs: un appui 
renouvelé à l’ensemble des entrepreneurs du territoire

Le tourisme: valorisation des attraits naturels et 
patrimoniaux; qui restent les principaux atouts du territoire

La petite enfance et l’enfance : les services de 
base aux enfants, aux jeunes et aux familles

La culture : l’animation et l’offre culturelles comme 
un des moteurs de l’attractivité du territoire

Un enjeu central: l’attractivité
 

 

(la culture et le tourisme, ayant été choisis comme priorité, ont été jugés comme trop 
éloignés du cœur de l’étude et le choix a été fait de concentrer la mission sur les 3 autres 
priorités thématiques). 
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Principes d’action transversaux 

Enjeu central = attractivité du territoire

• Un maillage du monde rural: Peu de polarités de services et d’activité économique 
(outre le Blanc). De nombreux petits bourgs dotés d’un petit nombre d’entreprises et de 
services. Le choix est de renforcer ce maillage en soutenant en priorité les services 
de proximité et en appuyant le renouvellement global du tissu artisanal et de TPE.

• Une modernité « progressive »: Des atouts naturels: encore aujourd’hui les 
principaux arguments de valorisation du territoire. Pour attirer des acteurs comme les 
jeunes ou certains chefs d’entreprise, une plus grande prise en compte des 
nouvelles technologies et de l’innovation parait né cessaire . Evolutions autant à
valoriser en terme d’image (dynamisme) qu’en matière d’apports pour la vie quotidienne.

• Un appui concentré sur le public « jeunes »: Des difficultés à maintenir un 
public « jeune » au sens large: ados, étudiants, jeunes actifs, couples avec enfants. Le 
Parc s’est positionné sur cet enjeu, avec succès mais nécessité d’une prise en compte 
globale. Les jeunes, qui représentent l’avenir du territoire , seront donc, de manière 
transversale, au cœur de la stratégie du Parc pour les années à venir.

• Le Parc comme observateur des évolutions et coordon ateur des actions:
Les collectivités et autres acteurs restent les maîtres d’ouvrage de la plupart des 
actions. Le rôle du Parc est de donner de la cohérence aux réponses apportées par les 
acteurs. Pour cela, le Parc peut d’abord renforcer son rôle d’observato ire
(comprendre l’offre et la demande). Il doit aussi impulser des démarches et garantir la 
complémentarité des actions . Il pourra porter un nombre limité d’actions structurantes, 
qui apportent une valeur ajoutée à être abordées à l’échelle du bassin de vie.

 

 

Plan d’action de l’étude selon 3 axes prioritaires 

1/ Compléter / 
développer une 
politique 
d’accompagnement 
des jeunes

1.1 Faciliter l’accès à un habitat adapté

1.2 poursuivre le développement de l’animation 
jeunesse et de son implication dans la vie du Parc

2/ Proposer une 
offre de services 
aux familles, 
cohérente et de 
proximité

2.1 Poursuivre le développement des services à
l’enfance et la petite enfance

2.2 Homogénéiser l’accès aux services à
l’échelle du Pays

3/ Poursuivre / 
renouveler 
l’appui au tissu 
économique 
local

3.1 développer la politique d’aides à la reprise / 
installation

3.2 Recenser les nouveaux besoins en matière 
de formation

3.3 Introduire le développement durable dans 
les pratiques économiques 

Un enjeu central: l’attractivité
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Cohérence des axes de travail avec les principes tr ansversaux et 
les priorités thématiques 

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

AXE 1/ Compléter / développer une politique 
d’accompagnement des jeunes

1.1 Faciliter l’accès à un habitat 
adapté (HQE? Réparti sur 
l’ensemble du territoire rural? 
Piloté à l’échelle du Parc?)

L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Le soutien du 
tissu 

économique

 

 

L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

Le soutien du 
tissu 

économique

AXE 1/ Compléter / développer une politique 
d’accompagnement des jeunes

1.2 poursuivre le développement de 
l’animation jeunesse et de son 
implication dans la vie du Parc 
(utilisation des NTIC? Rôle du Parc?
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L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

Le soutien du 
tissu 

économique

AXE 2/ Proposer une offre de services 
aux familles, cohérente et de proximité

2.1 Poursuivre le développement des 
services à l’enfance et la petite enfance 
(utilisation des NTIC? Rôle du Pôle enfance?)

 

L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

Le soutien du 
tissu 

économique

AXE 2/ Proposer une offre de services 
aux familles, cohérente et de proximité

2.2 Homogénéiser l’accès aux 
services à l’échelle du Pays
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L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

Le soutien du 
tissu 

économique

AXE 3/ Poursuivre / renouveler 
l’appui au tissu économique local

3.1 développer la politique 
d’aides à la reprise / installation 
(innovations à trouver?)

 

L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

Le soutien du 
tissu 

économique

AXE 3/ Poursuivre / renouveler 
l’appui au tissu économique local

3.2 Recenser les nouveaux 
besoins en matière de formation 
(besoins des jeunes en 
formation?
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L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

Le soutien du 
tissu 

économique

AXE 3/ Poursuivre / renouveler 
l’appui au tissu économique local

3.3 Introduire le développement durable dans 
les pratiques économiques 
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3/ Fiches actions 
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Initialement organisée autour de 3 axes, le plan d’actions a ensuite été réorganisé en 2 axes 
principaux – jugés plus lisibles. Le premier axe regroupe à la fois les services et l’appui aux 
jeunes. 

 

Organisation générale des fiches actions 

1.1 Faciliter l’accès à un habitat 
adapté aux jeunes

1/ Compléter 
l’offre de services 
aux familles et 
aux jeunes

1.2 Poursuivre le 
développement des services à
l’enfance et la petite enfance

1.3 Homogénéiser l’accès aux 
services à l’échelle du Pays et 
favoriser le développement 
des services marchands

2/ Renouveler 
l’appui au tissu 
économique 
local

2.1 développer la politique 
d’aides à la reprise / installation

2.2 Recenser les nouveaux 
besoins en matière de formation

2.3 Introduire le 
développement durable dans 
les pratiques économiques 

Action 6 : Mettre en place un appel à projet / concou rs 
« création d’entreprise » en lien avec le développemen t 
durable

Action 4 : Mettre en place une coopérative d’activit és 

Action 7 : Développer une nouvelle offre de formatio ns à
destination des entrepreneurs du Parc 

Action 2 : Aider les jeunes à trouver un logement ada pté

Action 5 : Renforcer la politique d’aides à la repris e et à
l’installation de nouvelles entreprises autour de l a 
Maison des entreprises 

Action 8 : Introduire le développement durable dans les 
pratiques des acteurs économiques locaux 

Action 3 : Développer une centrale de renseignements  
sur les services 

Action 1 : Etendre le soutien à la parentalité à l’ense mble 
du Parc 

 

 

Cohérence des actions avec la stratégie 
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L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

Le soutien du 
tissu 

économique

Action 2 : Aider les 
jeunes à trouver un 
logement adapté

Action 1 : Etendre le 
soutien à la parentalité
à l’ensemble du Parc 

1/ Compléter l’offre de services 
aux familles et aux jeunes

Action 3 : Développer une 
centrale de renseignements 
sur les services 

 

L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

Le soutien du 
tissu 

économique

Action 4 : Mettre en 
place une coopérative 
d’activités 

Action 7 : Développer une nouvelle 
offre de formations à destination 
des entrepreneurs du Parc 

Action 5 : Renforcer la politique 
d’aides à la reprise et à l’installation 
de nouvelles entreprises autour de 
la Maison des entreprises 

2/ Renouveler l’appui au 
tissu économique local
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L’habitat

La petite enfance 
à l’adolescence

Maillage 
rural

Modernité
progressive

Priorité
jeunes

Le Parc, coordonateur 
et observateur

Le soutien du 
tissu 

économique

Action 6 : Mettre en place un 
appel à projet / concours 
« création d’entreprise » en lien 
avec le développement durable

Action 8 : Introduire le 
développement durable dans 
les pratiques des acteurs 
économiques locaux 

2/ Renouveler l’appui au 
tissu économique local
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Fiches action 
 

ACTION 2 : Aider les jeunes à trouver un logement adapté 

Contexte : 

Fortement préoccupées par le maintien de jeunes sur 
le territoire dans un contexte démographique 
défavorable, le Parc pourrait aider les jeunes 
(notamment les jeunes en formation, en stage mais 
aussi les jeunes actifs) à trouver un logement en les 
accompagnants dans leurs démarches. L’offre de 
logement du territoire du Parc tendant plutôt 
aujourd’hui à évoluer vers de l’accession à la propriété 
en habitat individuel, offre mal adaptée aux besoins de 
personnes seules et débutant (ou précédant) la vie 
active. 

Rappel de la fiche bilan / perspectives : 

La fiche bilan du Relais BIJ a démontré tout le succès d’un tel dispositif d’appui aux projets des 
jeunes. Il a aussi révélé les besoins de cette population sur d’autres thématiques et notamment 
celles du logement, lien entre la politique jeunesse du Parc et ses actions en faveur du 
développement économique. 

Objectifs : 

Cette fiche a pour but de favoriser l’accès au logement des jeunes dans une optique d’insertion 
sociale et professionnelle, sachant que bien souvent l’insertion des jeunes dans la société passe 
aussi par une autonomie du logement. Cet objectif passe par une meilleure compréhension des 
besoins de ce public mal connu et par la mise en place de réponses adaptées, tant sur l’offre de 
logement proprement dite que sur l’accompagnement à la recherche d’un logement. 

Description : 

1/ Réalisation d’une étude pour comprendre les beso ins 

La première étape est d’approfondir la compréhension des besoins des 18-25 ans, leur rapport à 
l’emploi, leur mode de logement… Il s’agit aussi de rencontrer les partenaires (employeurs, acteurs 
sociaux et du logement…). A partir de ces éléments, la constitution d’un lieu ressource et 
observatoire (physique ou virtuel), qui permet d’informer et d’accompagner les démarches des 
jeunes est la deuxième étape opérationnelle. 

2/ Animer un dispositif local d’information et d’or ientation des jeunes dans leur recherche d’un 
logement : 

�  Réaliser un répertoire de l’offre de logements transitoires et autonomes, le tenir à jour et faire de la 
prospection afin d’élargir l’offre 

�  Accueillir les jeunes, les informer et les aider dans leur recherche en jouant le rôle de médiateur 
entre l’agence, le propriétaire et les jeunes. Suivi et accompagnement pédagogique des jeunes 
pour les conduire à une responsabilisation et à une autonomie (factures, entretien, etc.) 

�  Mettre en place un observatoire sur le logement des jeunes dans la Brenne, afin d’optimiser 
l’adéquation entre l’offre et la demande 

3/ Mise en place d’un CLLAJ, Comité Local pour le L ogement Autonome des Jeunes : 

Le CLLAJ est une version « labellisée » des éléments cités ci-dessus (réseau national des CLLAJ : 
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www.uncllaj.fr). Un CLLAJ a 3 missions majeures : 

�  Informer les jeunes sur les conditions d'accès à un logement autonome et leur apprendre leurs 
droits et les obligations auxquelles ils devront ensuite se conformer 

�  Offrir aux jeunes des services techniques tels que l’organisation d’une bourse au logement, le 
prêt de matériel et d’outils nécessaires à une première installation, le système de sous-location 
et des prêts d’installation (pour le paiement de la caution, de premier loyer…) 

�  Susciter le partenariat local ou d'y collaborer pour rechercher les réponses les plus pertinentes 
aux besoins exprimés par les jeunes 

Ces 3 missions sont 3 axes à adapter selon les besoins du territoire. 

Il est également possible d’aller plus loin sur cet te thématique du logement : 

�  Constitution d’un parc locatif  que la structure porteuse loue à son nom aux bailleurs puis 
qu’elle sous-loue aux jeunes à un montant fixé en fonction de ses revenus. Ce système offre à 
la fois des garanties aux bailleurs et un logement convenable aux jeunes à des tarifs 
préférentiels 

�  Réalisation d’un appel d’offre sur la construction de logements adaptés aux jeunes : Un 
concours d’idées concernant la création de logements adaptés à une population jeune peut être 
ouvert aux jeunes architectes ou aux étudiants de dernière année d’architecture, afin de 
proposer une réponse innovante aux besoins des jeunes tout en tenant compte des spécificités 
du territoire de la Brenne. A terme, l’ambition est de susciter auprès des décideurs locaux 
l’émergence de projets concrets. 

Toutes ces actions pourraient se faire avec la prise en compte d’une forte dimension « durable » : 
sensibilisation des jeunes aux économies d’énergie, concours spécifique aux logements HQE… 

Conditions de réussite Localisation prioritaire 

Création d’une structure partenariale associant l’ensemble des 
décideurs locaux (communes, mission locale, etc.) assurant un 
suivi régulier des jeunes 

Le Blanc / service sur 
l’ensemble du Parc 

Maître d’ouvrage pressenti Partenaires opérationnels Objectifs / Indicateurs de suivi 

Relais BIJ ? Association issue 
d’un partenariat entre les 
différents acteurs locaux du 
logement 

Collectivités, Conseil général 
(OPAC, etc.) CAF, etc. 

Une fois l’étude réalisée, un 
nombre indicatif de jeunes à 

aider pourra être fixé 

Coût investissement estimatif Coût fonctionnement estimatif Délais mise en œuvre 

Quasiment nul, s’il n’est pas 
envisagé la construction de 
logement 

 

Cout de l’étude : 10 000 € ? 

� A minima, un ½ ETP au 
démarrage (20 k€) 

� Locations des logements, 
factures et entretiens (en fonction 
du nombre de logements sous-
loués) 

� Concours logement jeunes : 
environ 50 000 Euros dont 10 000 
Euros de prix 

� Etude et fonctionnement liés au 
CLLAJ : très variable en fonction 
des ambitions. L’UNCLLAJ est 
disposé à aider à budgétiser un 
projet plus précis du territoire. 

Etude : 2008  

Réalisation : 2009 

Opportunités Leader 

� Mesure 321 : Un projet de type CLLAJ doit pouvoir y être financé mais pas d’action directe sur 
le logement 
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Expérience exemplaire :  

� Association Logement et accueil de jeunes ruraux au  Pays du Nivernais-Morvan 
� Accès au logement pour les jeunes en situation préc aire au Diois (Drôme) 
� Un toit en Gâtine sur le territoire du Parthenay (D eux-Sèvres) 
� Concours logement jeunes du Pays du Bocage (Orne) 
� CLLAJ : www.uncllaj.fr / Melle Ahmel Djioui 04 75 7 1 03 88 
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Association Logement et 
accueil de jeunes ruraux au 
Pays du Nivernais-Morvan

Accès au logmeent pour les 
jeunes en situation précaire 
au Diois
Un toît en Gâtine sur le 
territoire du Parthenay

Concours logements jeunes 
Pays du Bocage  
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ACTION 1 : Etendre le soutien à la parentalité à l’ensemble du  Parc 

Contexte : 

Le territoire du Parc voit l’installation ou le maintien de parents issus de milieux divers, parfois 
démunis devant les difficultés que peuvent poser leurs relations avec leur enfant. 

Rappel de la fiche bilan / perspectives : 

Le développement de services en faveur de la parentalité fait partie des marges de progrès 
complémentaires aux actions déjà réalisées sur le territoire du Parc en faveur de la famille et de 
l’enfance. 

Objectifs : 

En complément des actions en faveur de la petite enfance, un 
lieu d’accueil des familles et de leurs enfants confrontés à des 
difficultés relationnelles et éducatives pourrait être mis en place 
à l’échelle de l’ensemble du territoire de la Brenne. 

Le Centre social du Blanc réalise déjà de telles ac tions, qui 
sont désormais à élargir à l’échelle du Parc, en co hésion 
avec la Maison de l’enfance. 

Ce lieu (ou service itinérant), fonctionnant en lien ou bénéficiant 
des ressources de la Maison de l’enfance, permettrait aux 
familles de bénéficier d’un espace libre et informel d’expression 
de leurs difficultés. 

L’action vise à atteindre plusieurs objectifs : 

�  Permettre l’expression et la résolution de difficultés 
éducatives quotidiennes, grâce à l’échange de savoir-être parentaux ; 

�  Renforcer les compétences parentales par des activités concrètes ainsi que par des apports 
théoriques (débats, conférences, films, etc.) ; 

�  Recréer du lien social, notamment à l’égard de populations fragiles, ou socialement 
défavorisées (bénéficiaires de minima sociaux, primo arrivants, etc.) ; 

�  Susciter la participation citoyenne des familles (gestion des activités par les usagers). 

Description : 

1/ Un premier travail de cadrage / mise en place  est nécessaire. Il s’agit de réunir les principaux 
acteurs autour d’un projet commun à l’échelle du Parc pour : 

·  partager le diagnostic de la demande potentielle ; 
·  Imaginer les moyens d’y répondre ; 
·  Coordonner le rôle de chacun : Maison de l’Enfance, Centre social du Blanc, CAF et 

collectivités font partie des principaux acteurs à réunir. 

2/ formalisation d’un service à l’échelle du Parc  

Ce service sera donc constitué en s’appuyant sur les structures existantes. 

1. Mise en place d’un n° vert par des bénévoles formés, avec un psychologue en soutien et en 
relais / en lien avec le Centre social et la Maison de l’enfance. Première étape de l’action en faveur 
de la parentalité à l’échelle du Parc, le n° vert p ermettra aussi d’affiner la caractérisation de la 
demande. 

Les acteurs locaux du territoire (notamment le Centre social du Blanc) sont en mesure d’identifier 
des bénévoles potentiellement intéressés par la démarche. Ces derniers doivent en revanche être 
formés par des spécialistes externes au territoire (éventuellement par des formations délocalisées – 
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cf la fiche formation). 

2. Mise à disposition pour l’ensemble du Parc d’un ou de plusieurs espace(s) destiné(s) aux 
familles, parents, enfants, grands parents – ensemb le ou séparément – fonctionnant autour 
de la convivialité (café-gouters, etc.) et d’activi tés support : 

�  Soutien scolaire 
�  Organisation de sorties et/ou de conférences thématique 
�  Réunions d’information et d’échanges sur des thèmes liés à la parentalité 
�  Aide à la constitution de groupes de parole (futurs parents, parents isolés, adolescents, parents de 

personnes malades ou handicapées, etc.) en relation avec des professionnels (psychologues, 
éducateurs, juristes, etc.) 

Cette espace pourra mettre à profit le futur Point information famille (PIF) du Blanc en mettant à 
la disposition des familles un ensemble d’informati ons et de documents en libre-accès sur tous 
les sujets de la vie quotidienne :  le logement la santé, les loisirs, l’éducation, la consommation, la 
famille, le droit et la justice, le travail. 

�  Libre accès aux revues sur la famille, la consommation et toutes les publications des partenaires 
�  Accueil et renseignement par du personnel qualifié 

3/ Pour desservir l’ensemble du territoire, un système de service itinérant  peut être mis en place. 

·  Un système de permanence délocalisé sur 3 ou 4 salles du territoire (en plus du Blanc) 
peut permettre de toucher un maximum de public 

·  L’accompagnement peut aussi être plus individualisé et à la demande, l’assistance se 
faisant en fonction des demandes, avec la présence de plusieurs familles du secteur, 
par exemple dans les locaux utilisés par les assistantes maternelles du RAM de 
Douadic… 

Conditions de réussite Localisation prioritaire 

Partenariat financier et technique avec l’ensemble des structures 
travaillant sur les problématiques de l’enfance et de la petite 
enfance 

Le Blanc / au sein de la Maison 
de l’enfance / itinérant sur 

l’ensemble du territoire 

Maître d’ouvrage pressenti Partenaires opérationnels Objectifs / Indicateurs de suivi 

PNR de la Brenne par le biais de 
la Maison de l’enfance ou Centre 
social du Blanc ? 

Collectivités, Conseil général 
(PMI,...), CAF, représentants 
des parents, 

DDASS, CPAM, CMP, etc. 

Un nb de famille à toucher est 
à fixer en début de programme 

Coût investissement estimatif Coût fonctionnement estimatif Délais mise en œuvre 

- Faible (sauf besoin 
d’aménagement de 
locaux déconcentrés) 

- achat d’un véhicule 
adapté à l’espace 
familles / PIF itinérant 
(30 000 €) 

- Formation des 
bénévoles ( ?) 

� Salaire d’un salarié à mi-
temps pour la gestion et 
l’animation du système sur 
l’ensemble du Parc : 20 à 
25 000 € / animateurs (1/2 
ETP) 

Etude : 2008 

Réalisation : 2009 

Opportunités Leader 

� Mesure 321 : Permet ce type de démarche (y-compris l’achat du véhicule) 
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Expérience exemplaire :  

� Création d’une boutique de la famille à Mont de Mar san (Landes / 
www.laboutiquedelafamille.fr ) 

� Création d’un lieu de soutien à la parentalité sur le territoire des Terres Romanes du Pays 
Catalan ( www.terresromanes.fr ) 
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Création d'une boutique de la 
famille à Mont de Marsan

Lieu de soutien à la 
parentalité sur le territoire des 
Terres Romanes du Pays 
Catalan  
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ACTION 3 : Développer une centrale de renseignements sur les s ervices  

Contexte : 

L’accès aux services, qu’ils soient publics ou privés, s’avère difficile dans des secteurs ruraux 
comme la Brenne. Repli de certains services vers les villes (et ciblage de leur communication vers 
les secteurs les plus denses en habitants), dématérialisation des services, développement des 
services à la personne… L’usager en milieu rural est souvent démuni face à une offre qu’il ne 
connaît pas toujours. Enfin, les services à la personne représentent désormais des opportunités 
d’emploi importantes que le Parc souhaite favoriser. 

Rappel de la fiche bilan / perspectives : 

Les fiches bilan des actions du Parc en faveur des services ont globalement montré qu’après un 
certain nombre de réussite sur les structures développés, le besoin était désormais tourné vers 
l’organisation, la structuration et la lisibilité  de l’offre pour faciliter son accès pour tous  et pour 
encourager la création d’activités et d’emplois dans ce domaine. 

Objectifs : 

Dans le cadre de son action en faveur du maintien 
d’une offre satisfaisante de services à la population, le 
PNR de la Brenne pourrait mettre en place un 
dispositif centralisant l’ensemble des services à la 
population publics et privés. Cette démarche, 
valorisant les NTIC, permettra de regrouper au sein 
d’un outil les informations et les prestations de 
services dont la population a besoin. En favorisant 
l’accès à l’offre privée de services , elle vise aussi à 
mettre en relation clients potentiels et entreprises, 
favorisant le développement d’activités dans ce 
domaine. 

La mise en place de cette centrale de renseignements constitue un enjeu important pour le territoire. 
Elle devra proposer un service en lien avec les différents prestataires, en particulier le réseau des 
mairies, ce qui leur permettra de mutualiser leurs moyens de communication. La centrale devra 
aussi permettre de repérer les besoins en matière de création d’entreprises – leur accompagnement 
pouvant être réalisé par la maison des entreprises. 

Description : 

1/ Mettre en place une structure de veille sur les services à l’échelle du Parc. 

Ce type de démarche nécessite une connaissance fine de l’offre et de la demande et implique un 
travail important d’actualisation. Un premier travail de recensement devra être réalisé avec une prise 
de contact élargi. Les interlocuteurs – entreprises privées de services notamment - devront faire 
l’objet de fiches complètes (élaborées à partir de principes clairs pouvant faire l’objet d’une « charte 
qualité ») mises à jour régulièrement. 

Il faudra enfin veiller à coordonner les efforts des différentes structures (Parc / Club des 
entrepreneurs / Relais service public de Cœur de Brenne…). 

2/ Mettre en place la plateforme de services 

Celle-ci aura donc pour rôle de renseigner les habitants mais aussi de repérer les opportunités de 
création d’emplois dans le domaine des services. 

La forme minimale souhaitée est le service de renseignement téléphonique, plus à même de créer 
un rapport humain qu’Internet ou un document imprimé. Un numéro vert peut permettre aux usagers 
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d’accéder à un service de renseignement à l’échelle du Parc pour prendre connaissance des 
services disponibles à proximité de leur logement ou de leur lieu de travail. Cette centrale 
téléphonique pourra aussi réorienter l’usager vers le service proprement dit. Elle devra permettre 
également aux entreprises de services de repérer plus facilement des clients potentiels. Une 
variante est de mettre en place une infrastructure de téléphonie IP permettant à l’usager ayant inscrit son 
numéro de téléphone sur le site internet du Parc d’être rappelé automatiquement par un standard chargé 
d’orienter sa demande. (équivalent à un numéro vert pour l’usager) 

Il est possible de concrétiser la plateforme par un site internet pouvant proposer différents services : 

Un site internet permettant de repérer les services  à proximité de son domicile 

�  Un site (avec une entrée thématique et/ou territoriale) peut permettre aux usagers de repérer les 
coordonnées des services présents sur le territoire. 

�  Ce site peut inclure un système de carte interactive sur laquelle il est possible de cliquer directement 
sur les services de son choix. 

�  Les usagers pourraient également y laisser des « demandes de services » que les professionnels 
seraient à même de consulter. L’idée est d’en faire un site qui permette la renco ntre de l’offre et 
de la demande en services privés , dans les deux « sens » de fonctionnement. 

Une plate-forme numérique donnant accès à de nombre ux services locaux : 

�  En utilisant un système d’identifiant sécurisé, l’usager peut accéder à l’ensemble des services 
aux citoyens : paiement de la cantine scolaire, réservation de créneau horaire de halte-garderie, 
de mande d’ouverture ou de fermeture de son compteur d’eau ou d’électricité, commandes de 
sacs poubelles pour le tri sélectif, etc. 

�  Ce portail peut fédérer l’ensemble des partenaires locaux  publics ou privés. 

Ex : La Poste, EDF/GDF, Sodexho, le système de transport collectif, l’OPHLM, les associations 
culturelles et sportives, la DDE, La CAF, La CPAM, les banques, etc.  

Un tel service implique une communication  très large pour informer la population de son existence. 
Cette communication pourra se faire par des plaquettes dédiées mais aussi par les vecteurs 
habituels (magazines du Parc, journaux…) et par les réseaux internet des services concernés. 

En parallèle de ces développement, il est fondamental de devoir assurer le lien vers les structures 
locales  : les partenaires et les services proprement dits mais aussi les structures relais que sont les 
mairies et, désormais, du Relais de service public du Cœur de Brenne. 

Ce dernier projet devra être suivi de près par la centrale de services afin d’évaluer les opportunités 
de création de services similaires sur d’autres collectivités du Parc. Un réseau de visio-guichets 
pourra notamment être mis en place : 

Conditions de réussite Localisation prioritaire 

Ce type d’action nécessite une implication significative de tous les 
acteurs concernés (élus, services, habitants, etc.) et l’instauration 
d’un temps d’apprentissage de ces mêmes acteurs. La 
communication est aussi un facteur-clé de réussite. 

Cela dépend de l’action mise 
en œuvre (dématérialisation ou 
installation dans les communes 

les plus isolées) 

Maître d’ouvrage pressenti Partenaires opérationnels Objectifs / Indicateurs de suivi 

PNR Collectivités, CAF, CPAM, 
entreprises privés de services à 
la population, etc. 

Fixer un nombre croissant de 
personnes à toucher 

Coût investissement estimatif Coût fonctionnement estimatif Délais mise en œuvre 

La phase étude nécessitera un 
investissement humain important 

La plateforme téléphonique 
seule nécessite un 

Salaire d’un salarié à temps plein 
pour la gestion (actualisation + 
permanence téléphonique) de 
l’outil : 40000 € / technicien (1 

Etude : 2008 (mise en 
réseau et étude de 
faisabilité) 

Réalisation : 2009 
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investissement limité 

Site internet interactif actualisé : 
10 000 € 

Communication par plaquettes 
vers les habitants du Parc : 
20 000 plaquettes : 5 000 € 

ETP) (communication et mise en 
œuvre) 

Opportunités Leader 

� Mesure 321 : Dédiée à ce type de démarche 

 

Expérience exemplaire :  

� Saint-Lois Portail Internet de la Communauté Numéri que du Pays Saint-Lois 
� Visio-guichet du Gal Terres Romanes en Pays Catalan  
� Le portail Infoville d’Alençon ( www.alencon.fr/alencon/main ) 
� Service d’appel téléphonique automatique (Chambly –  Oise) 
� Site internet sur les services du Pays Barrois ( http://www.paysbarrois.com/ ) 
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Saint-Lois Portail Internet 

Visio-guichet du Gal Terres 
Romanes en Pays Catalan

Portail Infoville d'Alençon

Site internet sur les services 
du Pays Barrois  



����������	
����
���
��	�
����	��	� � ������	����
��� ������
�������
��	��
� � �	������
���	���	���
��
	����	��
�
��	�������
�
�� ��
�

 ������������� !�� �����	��� 
��
�

 

ACTION 4 : Mettre en place une coopérative d’activités  

Contexte : 

Dans un contexte socio-économique fragile, 
les modèles classiques de la création 
d’entreprise se révèlent souvent inadaptés à la 
situation des porteurs de projet. Notamment de 
ceux qui veulent pouvoir vivre de leur savoir-
faire de façon autonome sans pour autant 
créer une entreprise classique avec tous les 
risques que cela comporte. 

Image : coopérative d’activité « graine de 
bâtisseur » (Nord) 

Rappel de la fiche bilan / perspectives : 

Le bilan de l’action de la Maison des entreprises a montré que la structure a atteint son objectif 
initial d’ « ensemblier » de l’action économique du Parc, avec un impact globalement positif. Parmi 
les axes de progrès, un « chaînon manquant » a été identifié pour les personnes désirant s’installer 
(notamment les jeunes), avec des ressources limitées et une maîtrise imparfaite de leur projet. 
Ainsi, ces créateurs potentiels sont encore relativement éloignés de l’étape qui consiste à créer son 
entreprise et engager ses ressources dans un projet qui conduit à demander un prêt à la Plateforme 
d’activité. Une structure manque pour permettre à ces jeunes entrepreneurs de se tester dans une 
structure qui les héberge et prend en charge les activités administratives. 

Objectifs : 

La coopérative d’activités est une solution pour répondre à ces besoins. Il s’agit d’une SCOP qui 
propose un statut de salarié et un accompagnement individualisé à tous ceux qui souhaitent créer 
leur propre activité. La SCOP a deux rôles de base : 

·  Accompagner individuellement les porteurs de projet  afin de les aider à vérifier la 
faisabilité économique du projet d’entreprise, de r echercher les premiers clients et 
d’envisager la façon dont ils peuvent se développer . Il s’agit de mettre en place un 
accompagnement personnalisé qui permet aux personnes accueillis de formaliser leurs 
projets et de tester, grandeur nature, la faisabilité et la viabilité. 

····  Proposer un hébergement juridique, social, comptab le et fiscal aux porteurs de 
projets.  L’entrepreneur, en bénéficiant d’un statut de salarié, peut alors s’engager en son 
nom mais avec l’identification juridique de la coopérative sur le marché économique. La 
coopérative assure la gestion sociale (paiement des cotisations), fiscale (remboursement de 
la TVA sur les ventes), et perçoit les encaissements. 

L’objectif principal pour le territoire de la Brenne est de renforcer les chances de succès de création 
d’activités et d’emplois en suscitant/accompagnant des projets venant de créateurs plus nombreux. 

Description : 

1/ Il s’agit dans un premier lieu de « tester » la méthode sur le territoire, en se rapp rochant 
d’une coopérative existante à proximité (Régions Centre, Poitou-Charentes ou Limousin). Se 
rapprocher pour cela du Centre régional de l’économie sociale et solidaire du Centre : 
http://crescentre.org/ 

L’idée est de monter des projets sur le territoire (et d’en assurer un suivi), ces projets étant portés 
par la coopérative préexistante. Les démarches suivantes sont donc à prévoir : 

·  Un complément local d’animation et de suivi  est à assurer en complément de 
l’hébergement « administratif » apporté par la coopérative préexistante. Mobiliser les 
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consulaires notamment est un impératif. 
·  Le repérage de porteurs de projets  pouvant être aidés par ce biais est à réaliser grâce à 

un travail de repérage par l’ADEP et éventuellement à une communication ciblée. Il s’agit de 
repérer dans un premier temps 3 à 5 porteurs de projets variés (environ). 

·  Il s’agit aussi d’identifier des locaux  à même d’accueillir les porteurs de projet. Ces locaux 
n’ont pas nécessairement besoins d’être regroupés dans un bâtiment commun mais doivent 
être adaptés aux activités professionnelles. 

2/ La création d’une SCOP et de son encadrement 

Il s’agit a minima de disposer d’un encadrement qualifié (et d’un local avec bureaux et une salle de 
réunion). Eventuellement au sein des locaux du Parc ? Un directeur / conseiller et un(e) assistant(e) 
plus particulièrement dédié à la gestion peuvent convenir au démarrage (avec un appui régulier de 
porteurs localisés ailleurs sur le territoire). 

S’il est possible de valoriser le savoir-faire du Parc en matière d’accompagnement des porteurs de 
projet, des compétences spécifiques sont nécessaires. Un rapprochement avec le réseau 
http://www.cooperer.coop/ est indispensable pour un appui à la création de cette structure. Des 
conseils sur l’organisation du bâtiment, la gestion de la structure, l’appui aux porteurs et des 
formations spécifiques sont indispensables. 

Il sera possible de définir un certain nombre de règles et paramètres pour la structure : un nom 
communiquant, une durée de présence limitée du coopérant, le rôle des différents partenaires… 

Plusieurs options sont possibles (par ordre de « complexité ») : 

1. Organiser des formations continues adaptées aux activités et permettant aux 
porteurs de projets d’apprendre le métier de chef d ’entreprise  : management, 
gestion, relation client, créativité, etc. 

2. Construire un lieu physique d’hébergement : La construction (ou la rénovation) d’un 
bâtiment dédié à la coopérative permettrait l’accueil sur place des porteurs de projet et 
un suivi plus rapproché. 

3. Mutualiser et mettre à la disposition de tous le  matériel bureautique  limitant ainsi 
les coûts : photocopieur, fax, internet, etc. Cette option n’est réalisable qu’avec un lieu 
dédié à la coopérative. 

Conditions de réussite Localisation prioritaire 

Ce type d’action nécessite que le porteur de projet partage et 
respecte les règles de fonctionnement de la structure. 
L’accompagnement du PNR par les structures d’appui au 
montage de tels projets est indispensable. 

Le Blanc ? 

Maître d’ouvrage pressenti Partenaires opérationnels Objectifs / Indicateurs de suivi 

L’Association de Développement 
Economique du Parc (ADEP) 
pour le test puis une 
Communauté de communes 

Collectivités, CCI, Chambres 
des métiers, ANPE, etc.  

3 installations réussies un an 
après le démarrage de la 

structure la première année, 5 
la deuxième… 

Coût investissement estimatif Coût fonctionnement estimatif Délais mise en œuvre 

Très variable selon les besoins 
en locaux. 

Coopérative d’activité :  

Si essaimage depuis autre coop : 
20 000 € par an ? (un quart-
temps d’animation / un 
financement de l’appui de la 
Coop) 

 

La Coopératives d’Activités et 

Etude : 2008 (étude de 
faisabilité) 

Réalisation : 2009 
(construction et mise en 
œuvre) 
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d’Emploi rémunère ses services à 
hauteur de 10 % du chiffre 
d'affaires réalisé par 
l'entrepreneur-salarié (+ 
subventions). 

Opportunités Leader 

� Mesure 321 : permet le financement de ce type de démarche 

 

Expérience exemplaire :  

� POLLEN – Coopérative d’entrepreneurs-salariés en Ar dèche ( www.polle,-scop.org ) 
� Gers Initiatives ( www.gers-initiatives.com ) 
� Energies alternatives, coopérative d’activités et d ’emploi ( www.energies-alternatives.com ) 
� Caféine, tester grandeur nature son projet d’entrep rise ( www.coopcafeine.fr ) 
� Cabestan : aide au porteur de projet d’activité dan s le domaine du Bâtiment (Isère, 

Grenoble) 
� http://www.greenaffair.com/  
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Coopérative 
d'entrepreneurs-salariés en 
Ardèche

Gers initiatives

Energies-alternatives, 
coopératives d'activités

Coopérative Cafeine

Cabestan, aide aux 
porteurs de projets dans le 
bâtiments (Isère)  
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ACTION 5 : Renforcer la politique d’aides à la reprise et à l’ installation de nouvelles 
entreprises autour de la Maison des entreprises 

Contexte : 

La Brenne possède un tissu dynamique mais 
fragile de petites et moyennes entreprises 
dont elle désire appuyer les projets et le 
renouvellement. Créé en 1992, Brenne 
Initiatives est une plate-forme d’initiatives 
locales qui gère un fonds d’avances 
remboursables ayant pour but d’accorder des prêts d’honneur sans intérêt pour la création et le 
développement d’activités économiques dans le Parc 

Rappel de la fiche bilan / perspectives : 

Première plateforme du département, Brenne Initiative a bien rempli son rôle puisqu’elle a permis au 
tissu de TPE du Parc de se renouveler. Mais ce concept n’est plus aujourd’hui un « avantage 
comparatif » majeur du Parc avec les autres territoires organisés, ces derniers disposant désormais 
de leur propre système d’aide aux entreprises. 

Objectifs : 

Il est donc nécessaire aujourd’hui de poursuivre l’action de Brenne Initiative et de renforcer son 
impact par des actions complémentaires, notamment autour de deux enjeux majeurs : préparer la 
reprise en amont avec le cédant (bien avant le « moment » de la cession de l’entreprise) et repérer 
des porteurs de projets externes au territoire. Pour cela, la communication du Parc en matière 
économique peut être sensiblement revue. 

Description : 

1/ Mettre en place sur le portail du Parc un site i dentifié « maisons des entreprises ». Ce site 
doit être la plaque tournante de la stratégie de co mmunication en matière économique. Il 
devra se démarquer sur le fond comme sur la forme du reste du site du PNR pour constituer un outil 
au service des acteurs économiques du Parc. Il devra notamment : 

�  Présenter de manière simple, cohérente, aux porteurs de projets les principaux dispositifs d’aides et 
d’accompagnement existants et les structures. Ces dispositifs devront être mis à jour régulièrement. 
Simple résumé et chargé de vanter les mérites de l’appui proposé, il ne pourra remplacer le conseil 
individualisé par un interlocuteur direct (ADEP, Chambres consulaires). 

�  Il s’agit aussi de susciter des envies par des exemples de réalisation effectuées grâce à l’appui de 
l’ADEP. Le lien avec l’appel à projet / concours parait à ce niveau nécessaire. Il s’agit de diffuser le 
message « vous aussi vous pouvez entreprendre et on va vous y aider » 

�  Faire le lien vers les autres acteurs économiques (Club des entrepreneurs, consulaires, groupement 
d’employeurs…) 

�  Le site devra aussi faire le lien vers les services, l’environnement et le cadre de vie dont dispose la 
Brenne. 

Outre les besoins de refonte et de design du site, des frais d’animation et de mise à jour du site sont 
à prévoir. 

2/ Dans la même optique que le site, une plaquette très succincte  peut être réalisée. Il s’agit ici de 
réaliser une plaquette unique avec toutes les informations et qui doit insister : « Le développement 
économique dans le Parc, c’est la Maison des entrep rises » (et faire le lien vers le site). L’ADEP 
pourra veiller à ce que cette plaquette soit diffusée autour d’un public encore plus large que celui 
touché par la communication actuelle et qui pourra inclure les notaires et l’ensemble des acteurs 
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économiques (internes et externes au Parc). 

3/ Mise en place d’un dispositif d’aides financières à  la réalisation de diagnostics 
d’entreprises  en amont de la reprise, permettant d’une part de valider la faisabilité du projet, 
d’autre part de développer un argumentaire pour l’accès au crédit bancaire. Les chambres 
consulaires réalisent déjà ce type de diagnostic. Trois compléments peuvent y être apportés : 

·  Le rendre obligatoire et financer son coût (environ 180 € / diagnostic) 
·  Réaliser un pré-diagnostic plus en amont pour préparer la cession et sensibiliser les 

cédants plus tôt dans leur carrière (5 ans avant la cession) aux enjeux et travaux 
nécessaires pour favoriser la reprise. Cette démarche s’adresse tout particulièrement 
aux entreprises à plus fort potentiel. Il s’agira pour les entreprises de préparer leur 
succession en les encourageant à investir (« votre entreprise sera mieux vendue à telle 
ou telle condition »…) et à former du personnel susceptible de reprendre l’entreprise… 

·  Valoriser ce dispositif dans la communication du parc  

4/ Marketing / recherche de repreneurs « extérieurs  » 

Repérer les vecteurs les plus à mêmes de permettre un repérage de repreneurs extérieurs au Parc. 
Outre un nombre limité de salons à cibler, les réseaux internet devront être mobilisés (Fédération 
des Parcs naturels régionaux de France, réseaux régionaux, nationaux, APCE...) afin de repérer 
des repreneurs et diffuser les opportunités d’entreprise du Parc à reprendre. 

Il s’agit alors de réaliser des fiches « activités à reprendre » qui soient vendeuses pour des 
repreneurs extérieurs avec une mise en forme percutante et en argumentant sur les points 
suivants : 

·  La qualité de l’étude réalisée en amont par le cédant (dont l’étude réalisée par la CCI) 
·  L’accompagnement de l’ADEP pour le repreneur 
·  Le cadre de vie du territoire (ses services, son environnement…) 

Quand à la présence du parc sur les salons, elle doit être unifiée et coordonnée. C’est là aussi la 
Maison des entreprises qui doit être mise en avant. 

Conditions de réussite Localisation prioritaire 

� Animation du partenariat local autour de l’accueil (club des 
entrepreneurs, ADEP, chambres consulaires, etc.) 

� Qualité des supports de communication / diffusion 

Ensemble du Parc 

Maître d’ouvrage pressenti Partenaires opérationnels Objectifs / Indicateurs de suivi 

L’Association de Développement 
Economique du Parc (ADEP) 

Communautés de communes, 
Club des entrepreneurs, Etat, 
Région, Département, 
chambres consulaires, etc. 

10 diagnostics par an 

Fréquence de consultation du 
site 

Taux de reprise par des 
repreneurs externes (doit 

augmenter…) 

Coût investissement estimatif Coût fonctionnement estimatif Délais mise en œuvre 

Site : 5 000 € (variable) 

Plaquette : conception graphique 
500€ / impression 500€ (1000 
plaquettes) 

Diagnostics d’entreprises : 200 € 

Animation du site par un webmestre  
et mise à jour des infos (interne au 
Parc ?) : 10 000 € par an (1/4 ETP) 

Présence sur les salons : matériel + 
location + nb jours de présence 
(variable) 

Année 2008 

Opportunités Leader 
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� Mesure 312 : permettrait de financer les diagnostics et pré-diagnostic reprise 
� Mesure 331 : permettrait de financer les démarches collectives d’information comme la 

réalisation du site 

 

Expérience exemplaire :  

� Pays d’Aix Initiative (PFIL d’Aix en Provence) 
� Réseau CAP’ Actif (ex. PNR du Livradois-Forez / www.capactif.com ) A CREUSER 
� Créa-Thiers Initiative ( www.thiers.cci.fr/creer/creathiers.htm ) 
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PFIL d'Aix en Provence

Réseau Cap'actif

Créa-Thiers Initiatives
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ACTION 7 : Développer une nouvelle offre de formations à desti nation des 
entrepreneurs du Parc 

Contexte : 

L’évolution rapide des nouvelles technologies, du cadre réglementaire, de la concurrence et des 
demandes des clients implique de la part de toute entreprise une réactivité et une capacité à 
recevoir une formation adaptée. L’offre de formation présente sur un territoire aussi rural que la 
Brenne fait forcément défaut à son tissu économique, qui n’a pas toujours la possibilité d’aller 
chercher dans les pôles urbains les formations nécessaires. 

Rappel de la fiche bilan / perspectives : 

L’action de formation continue du Parc, matérialisée par la 
mise en place en 1992 des ateliers de gestion, repose sur des 
formations en informatique et en gestion à destination des 
artisans, commerçants, agriculteurs, professions libérales et 
salariés. 

Ces ateliers de gestion ont parfaitement rempli leurs objectifs 
en s’adaptant aux enjeux du moment et en se rapprochant du 
tissu économique local. Il apparait cependant qu’aujourd’hui, 
l’action de formation du Parc doit être revisitée. Dans sa forme 
actuelle, elle ne semble plus répondre aux ambitions initiales et doit donc être repensée en fonction 
des nouveaux besoins. 

Objectifs : 

Il ne s’agit plus seulement aujourd’hui de former les TPE à la gestion d’entreprise informatisée, mais 
d’étendre les services offerts en identifiant de nouvelles thématiques et modalités de mise en œuvre 
de ces formations. Il faudra pour cela : 

�  avoir une connaissance précise des besoins des publics potentiels ; 
�  faire évoluer le contenu des formations en lien avec l’enquête ; 
�  identifier de nouveaux formats de mise en œuvre. 

Description : 

La première opération à mener avant l’élaboration d’un programme ou d’une activité de formation 
est l’analyse des besoins des entreprises sur le territ oire . Sachant que les étapes subséquentes 
dépendent de la bonne réalisation de cette analyse, il est donc primordial d’y apporter un soin 
particulier. 

Le Parc pourra dès lors mener des enquêtes de proximité, éventuellement en lien avec les 
organismes collecteurs des fonds formation, auprès des chefs d’entreprise. Le questionnaire 
dépassera le seul champ de l’emploi-formation afin d’avoir l’avis des entreprises sur les 
perspectives de développement et les filières déficitaires en formation. 

Cette analyse devra nécessairement faire le lien avec le travail autour du site internet de la Maison 
des entreprises (cf cette fiche) et devra se faire avec un partenariat large incluant les structures de 
formation existantes (publiques et privées) et d’autres acteurs participants à des démarches de 
formation comme le Club des entrepreneurs. 

Le résultat de cette analyse fournira la base de connaissances sur laquelle il est possible de 
concevoir un programme de formation pertinent. 

On peut imaginer que le Parc axe sa stratégie de formation sur la qualification des acteurs 
économiques locaux afin qu’ils développent leurs capacités et ainsi qu’ils augmentent leur 
compétitivité et leur performance. Il s’agit donc d’accompagner l’entrepreneur dans le 
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développement de son entreprise et dans la gestion du personnel. 

Des formations plus spécialisées et plus pointues  pourront avoir lieu sur diverses thématiques : 

�  Des thématiques plutôt « classiques » mais revisitées et adaptées au territoire : Les ressources 
humaines, le marketing, la gestion, l’anglais… 

�  Des formations à… la formation, notamment dans un souci de préparer la reprise de l’entreprise 
�  les NTICs ; 
�  le développement durable (cf. fiche –sensibilisation des entreprises à la prise en compte du 

développement durable) ; 
�  ou encore la construction « durable ». Il pourrait être intéressant de mettre en place un chantier 

école pour les entrepreneurs locaux en matière de c onstruction « durable ».  

La construction d’une structure à vocation publique (ou emblématique) peut être l’occasion de 
former les entrepreneurs du bâtiment de la Brenne aux techniques de « chantier à nuisances 
limitées » et aux techniques de construction « HQE ». Les différents apports pourront concerner : 

····  Analyse des sensibilités du contexte : Analyse du contexte immédiat du chantier, 
repérage des sensibilités aux nuisances (environnementales notamment de 
chantier. 

····  Plan d'installation de chantier 
····  Plan de gestion des déchets ; élimination des déchets 
····  Comment répondre à un appel d'offres environnemental 
····  Les bonnes pratiques en matière de chantier durable 
····  Les exigences d’une certification HQE 
····  Le travail des matériaux spécifiques (chanvre…) 

Une telle démarche pose aussi la question de l’entreprise choisie pour le chantier (en dehors de la 
Brenne ?). Elle devra en effet être en mesure de réaliser cette démarche peu répandue au sein de 
la Brenne et de porter un discours pédagogique. 

La création d’un centre de ressources  au sein de la Maison des entreprises peut permettre de 
proposer aux entreprises un certain nombre de services : 

�  Organiser des rencontres avec les chefs d’entreprises pour évaluer leurs besoins spécifiques 
et/ou les informer des moyens dont ils disposent sur le territoire 

�  Mettre à la disposition des entreprises des lieux aménagés pour la formation 
�  Proposer différents stages de formation : langues étrangères, gestion, commercial, etc.) en 

délocalisant des formations habituellement proposés à Châteauroux. 
�  Mettre à la disposition des entreprises une base documentaire ainsi qu’un réseau de partenaires 

(chambres consulaires, club des entrepreneurs, groupement des employeurs, etc.) 
�  S’il n’est pas souhaitable de développer un service internet dédié à la formation sur le Parc, une 

page devra y faire explicitement référence sur le futur site de la Maison des entreprises. 

La Formation Ouverte A Distance (FOAD)  peut être une des modalités innovantes de formation 
des entrepreneurs sur le territoire du Parc. Ce type de formation constitue par ailleurs un moyen de 
réduire la fracture numérique que connaissent les territoires ruraux et semblent aujourd’hui source 
potentiel de financements. Il peut être un des services proposés par le centre de ressource explicité 
ci-dessus. 

Il s’agira de développer une plate-forme regroupant  les services suivants : 

- des moyens de suivi et de communication (messagerie, chat, etc.) 
- des bibliothèques de ressources alimentées par les formateurs-concepteurs 
- des parcours de formation à distance construits à partir de ces ressources 

Cet espace numérique servira de socle permettant aux stagiaires d’échanger sur leurs expériences 
et de mutualiser leurs connaissances. 

Il est également possible de poursuivre le concept de formation déconcentrée  sur le même 
format que les ateliers de gestion. Le contenu des cours sera par nature différent et le parc 
informatique devra être renouvelé régulièrement. 

Conditions de réussite Localisation prioritaire 



����������	
����
���
��	�
����	��	� � ������	����
��� ������
�������
��	��
� � �	������
���	���	���
��
	����	��
�
��	�������
�
�� ��
�

 ������������� "�� �����	��� 
��
�

� Développement du partenariat entre les différents acteurs de 
la formation Maison des entreprises 

Maître d’ouvrage pressenti Partenaires opérationnels Objectifs / Indicateurs de suivi 

L’Association de Développement 
Economique du Parc (ADEP) 

Collectivités notamment la 
Région, chambres 
consulaires, Organismes 
formateurs, Club des 
entrepreneurs, etc. 

Un nombre de personnes à 
former sera fixé après la 

réalisation de l’étude 

Coût investissement estimatif Coût fonctionnement estimatif Délais mise en œuvre 

Coût de l’étude initiale 

 

Site internet interactif permettant 
la FOAD : 10 000€ 

 

Centre de ressource : variable 
selon les locaux. Matériel 
informatique pour 6 pc équipés : 
20 000 Euros (serveur + PC + 
imprimantes…) 

� variable (coûts de 
fonctionnement dépendent de 
l’opération réalisée et du coût 
des prestataires) 

 

Année 2008 : étude des 
besoins et 
communication 

2009 : mise en œuvre 

Opportunités Leader 

Mesure 331 : dédiée à ce type de démarche (hors public agricole) 

Expériences exemplaires :  

� Mise à disposition de la formation à la gestion des  petites entreprises à distance et en 
réseau – Syndicat mixte du Pays des Mauges 

� Aide à la formation professionnelle, l’école des ma nagers – Pays Horte et Tardoire 
� Un centre de ressources pour les entreprises locale s en Mayenne – Communauté de 

communes de Villaines-la-Juhel 
� Alliance formation en Vendômois – Pays Vendômois 
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Formation à la gestion des 
petites entreprises à distance 
et en réseau (Pays des Mauges)

Ecole des managers (Pays 
Horte et Tardoire)

Alliance formation en 
Vendômois

Centre de ressources pour les 
entreprises en Mayenne  
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ACTION 6 : Mettre en place un appel à projet / concours « créa tion d’entreprise » en 
lien avec le développement durable 

Contexte : 

Le concours à la création et à la reprise d’entreprise a été mis 
en place en 2004 dans le cadre du programme européen 
Leader+. A travers ce concours, le Parc naturel régional de la 
Brenne a souhaité soutenir les initiatives locales et donner 
envie à des porteurs de projets extérieurs de venir s’installer 
ou reprendre une activité en Brenne. 

Le concours est apparu comme le moyen de promouvoir la 
création/reprise d’entreprise sur le territoire, enjeu clé du 
territoire en matière de développement économique. 

Rappel de la fiche bilan / perspectives : 

L’évaluation a montré que, malgré des résultats mitigés et un impact limité, l’idée de concours 
autour de la création / reprise d’entreprise était à conserver, en renouvelant le concept. 

Objectifs : 

L’objectif du concours pourra désormais être recentré sur la communication de l’action du Parc en 
matière de développement économique, sur des thématiques plus ciblées et porteuses d’une image 
plus moderne (les attentes en matière d’impact sur la création d’activités sont donc nulles). Pour 
cela, plusieurs modifications sont souhaitables :  

�  des critères vendeurs et une forme d’ « appel à projet » 
�  une communication mieux ciblée source de valeur ajoutée pour le territoire 

 

Description : 

Il s’agit dans un premier lieu de donner une spécificité au concours, en le positionnant sur des 
thématiques « vendeuses » permettant au territoire de bénéficier d’une image plus moderne 
et plus dynamique. 

Le Parc peut ainsi axer sa stratégie de promotion de l’entreprenariat en privilégiant les entreprises 
innovantes axées sur les thématiques du développement durable, des NTIC, de la filière bois, des 
bioénergies, des produits agricoles de qualité, du tourisme durable, de la construction HQE, etc. 

On pourra imaginer la mise en place d’un prix « éco-entreprise en Brenne », sur lequel il sera plus 
aisé de communiquer. 

Autre possibilité : cibler le concours sur les secteurs d’activités en déficit au sein du Parc. 

Il existe une version régional de ce concept : « concours création reprises d’entreprises innovantes 
en région Centre » ; http://www.monprojetinnovant.com/. Il est donc souhaitable de se démarquer 
de ce concours, axé sur l’innovation et les nouvelles technologies et destiné prioritairement aux 
entreprises et jeunes étudiants du secteur Hi-Tech. 

Dans tous les cas, l’ambition de l’appel à projet est de repérer des projets intéressants pour pouvoir 
les mettre en valeur (notamment sur le site et les plaquettes – cf la fiche sur la Maison des 
entreprises). Le message étant : « dans la Brenne, on propose un accompagnement personnalisé 
pour réaliser des super projets comme celui-ci ». Il s’agit de donner envie d’entreprendre dans un 
territoire où le porteur de projet (i) trouvera des  opportunités économiques ; (ii) sera 
accompagné par un dispositif cohérent, complet et p erformant structuré autour de la Maison 
des entreprises ; (iii) bénéficiera d’un environnem ent favorable à son épanouissement et 
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celui de sa famille (services, cadre naturel…). 

L’appel à projet est donc un des volets  d’une stratégie de communication plus large et revue dans 
son ensemble (cf la fiche sur la Maison des entreprises) 

Dans cette optique, le prix de l’appel d’offre peut être que le Parc axe sa communication sur les 
entreprises lauréates, réalisant ainsi une publicité « gratuite » porteuse d’une image positive. En 
complément, les prix pourront aussi inclure des formations ou un accès gratuit pour une durée 
limitée à des sites d’aide en ligne aux entreprises qui pourront être des sponsors de l’évènement. 

Il est également possible de distinguer la meilleure « idée » (la récompense pouvant permettre 
d’aider à la formalisation du projet) du meilleur « projet »  entièrement ficelé (la récompense pouvant 
être un prix ou par exemple l’accompagnement par la coopérative d’activité, un kit « gestion-
installation » : l’équipement en matériel de gestion et l’aménagement d’un local par un artisan de la 
Brenne…). On pourra également récompenser le meilleur « développement »  pour les entreprises 
existant déjà. 

Conditions de réussite Localisation prioritaire 

� Qualité et diversité des supports de communication 
� Développement du partenariat avec les différents acteurs du 

développement économique 

Ensemble du Parc 

Maître d’ouvrage pressenti Partenaires opérationnels Objectifs / Indicateurs de suivi 

L’Association de Développement 
Economique du Parc (ADEP) 

Communautés de communes, 
Etat, Région, Département, 
chambres consulaires, 
Comité d’expansion, etc. 

Plutôt des critères qualitatifs : 
qualité des projets… 

 

Coût investissement estimatif Coût fonctionnement estimatif Délais mise en œuvre 

 Dotations aux lauréats (3 prix remis 
par an) : variable 

Frais de communication à intégrer 
dans la stratégie globale du Parc 

Année 2008 

Opportunités Leader 

� Mesure 321 : Permet ce type de démarche collective 

 

Expérience exemplaire :  

� Territoires d’Alsace centrale – Concours innover en  Alsace Centrale ( www.adec.fr ) 
� Relais local animation Cévennes – Relance (Gard) 
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Concours innover en 
Alsace centrale

Relais local animation 
Cévennes  
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ACTION 8 : Introduire le développement durable dans les pratiq ues des acteurs 
économiques locaux 

Contexte : 

Le développement durable renvoie à des exigences sociales et culturelles 
croissantes portées par les pouvoirs publics, les collectivités et les consommateurs. Il 
oblige les entreprises à s’organiser en conséquence, à apprécier le bénéfice qu’elles 
pourront en tirer, et à communiquer sur les pratiques. 

Rappel de la fiche bilan / perspectives : 

La sensibilisation au développement durable faisait partie des axes possibles de progrès identifiés 
pour la stratégie du Parc en matière d’appui au tissu économique. 

Objectifs : 

Si les entreprises sont depuis toujours des acteurs clés du développement économique et social, 
beaucoup reste à faire pour que leur activité engendre moins d’impacts sur l’environnement et 
respecte quelques principes du développement durable. Plus encore, elles ont tout à gagner à 
prendre le plus tôt possible un virage qui s’annonce inéluctable et qui sera potentiellement créateur 
de richesses. En lien avec les actions de formation à destination des entrepreneurs, cette action a 
donc pour but d’inciter les chefs d’entreprises à s’engager dans des démarches de développement, 
qui allient la performance économique, l’équité sociale et la préservation de notre environnement. 
Concrètement, l’action vise à atteindre plusieurs objectifs : 

�  sensibiliser les entreprises et promouvoir la prise en compte du développement durable 
�  informer les entreprises en les préparant à l’application des textes réglementaires existants ou 

en cours d’élaboration 
�  analyser la situation de l’entreprise vis-à-vis de son environnement et de son intégration au sein 

d’un territoire classé Parc naturel régional 
�  inciter les entreprises à s’engager dans une démarche volontaire de prise en compte du 

développement durable. 

Description : 

1/ Sensibiliser les entreprises au développement du rable en utilisant toutes les formes de 
communication :  

�  diffusion de plaquettes présentant les avantages à prendre en compte le développement 
durable au sein de son activité et les modalités d’accompagnement proposées ; 

�  création d’un concours : « éco-trophée », « éco-entreprise en Brenne » débouchant sur une 
promotion des initiatives exemplaires (voir la fiche « concours ») 

�  réalisation de chantier-écoles en matière de construction « durable ». (voir la fiche 
« formation ») 

2/ Réaliser des pré-diagnostics développement durab le : Le parc pourra mener un certain 
nombre de pré-diagnostics développement durable dans des entreprises de son territoire. Cet outil 
gratuit et confidentiel permet rapidement de faire un état des lieux global sur l’ensemble du site. 
Cette analyse est restituée à l’entreprise qui constate de manière hiérarchisée ses points forts et 
ses points faibles et qui propose des marges de progrès. Ce service devra s’adapter à la taille et à 
l’activité des entreprises volontaires. Il peut être réalisé par des structures comme l’ADEME, les 
chambres consulaires régionales ou certaines associations. 

3/ Assister les entreprises dans la réalisation de plan stratégique développement durable 
et/ou de système de management environnemental : Au regard des résultats du pré-diagnostic, 
il s’agit d’aider l’entreprise à identifier des mesures correctives en lien avec les marges de projets 
identifiés précédemment. A partir de cet accompagnement, l’entreprise pourra développer un 
système permettant de réduire les coûts de consommation d’énergie, d’eau ou de matières 
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premières, de réduire la production de déchets, mais aussi d’acquérir grâce à la prise en compte 
des préoccupations environnementales un avantage concurrentiel et une image améliorée. A terme, 
ces démarches globales pourront déboucher, sur une certification environnementale (norme ISO 
14001) ou de développement durable (SD 21000). Pour accompagner les entreprises dans cette 
démarche, le Parc mobilisera une compétence technique, en créant un poste ou en mobilisant des 
partenaires compétents capables d’enclencher des logiques de management durable et 
environnemental. 

4/ Aider à l’investissement et au montage des dossi ers : l e cas échéant, le Parc pourra jouer le 
rôle d’intermédiaire entre les entreprises et les différents organismes financeurs pour aider au 
financement des projets opérationnels (chambres consulaires, ADEME, etc.). 

Conditions de réussite Localisation prioritaire 

Dialogue avec l’ensemble des acteurs économiques locaux 
(chambres consulaires, ADEME région Centre etc.) ; caractère 
progressif et pédagogique de la démarche 

Maison des entreprises 

Maître d’ouvrage pressenti Partenaires opérationnels Objectifs / Indicateurs de suivi 

ADEP en partenariat avec les 
chambres consulaires 

Collectivités, Chambres 
consulaires, ADEME, etc. 

Une fois l’étude réalisée, un 
nombre d’entreprises à 

accompagner pourra être fixé 

Coût investissement estimatif Coût fonctionnement estimatif Délais mise en œuvre 

- Plaquette : conception graphique 
500€ / impression 500€ (1000 
plaquettes) 

 

 

� A minima, un ½ ETP au 
démarrage (20 k€) 

� Pré-diagnostics d’entreprise : 
500€/entreprise 

� Concours éco-entreprise : 
environ 50 000 Euros dont 
10 000 Euros de prix 

� Aide financière : en fonction 
des objectifs poursuivis 

Mise en réseau / recherche 
de partenaire : 2008  

Mise en œuvre de la 
démarche : 2009 

Opportunités Leader 

Mesure 331 

Expérience exemplaire :  

� Pré-diagnostic environnemental des entreprises – PN R des Vosges du Nord 
� Sensibilisation des entreprises au développement du rable – GAL PNR du Livradois-Forez 
� Intégrer la prise en compte de l’environnement dans  les entreprises – PNR des boucles de 

la Seine 

M
et

ho
do

log
ie

M
od

ali
té

s d
e 

fin
an

ce
m

en
ts

Pilo
ta

ge
 / 

Par
te

na
ria

t

Eta
t d

es
 lie

ux
 / 

Diag
no

sti
c

Eva
lua

tio
n

Par
tic

ipa
tio

n

Pré-diagnostic 
environnemental des 
entreprises (PNR des Vosges 
du Nord)

Sensibilisation des entreprises 
au DD (PNR Livradois-Forez)

Intégrer l'environnement dans 
les entreprises (PNR des 
boucles de la Seine)  
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